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Adulte ou élève qui sont informés de la situation : 

Dénoncer la situation selon les modalités établies 

 

Un adulte de l’école qui est témoin d’une situation d’intimidation ou de violence à la responsabilité d’intervenir pour 

que la situation cesse. L’élève témoin est encouragé à demander l’aide de l’adulte. 

 

Réception de la plainte ou du signalement par la technicienne en éducation spécialisée. 

 

Évaluation sommaire de la situation et intervention : 

Rencontre avec la victime, les témoins et l’auteur. 

 

Assurer la sécurité immédiate de la victime. 

 

Consigner et transmettre à la direction, les communications avec les parents des élèves directement impliqués                  

(agresseur, victime, témoin au besoin) 

 

Il appartient à la direction de déterminer s’il s’agit d’une situation de violence ou d’intimidation. 

 

Établir et offrir des mesures de soutien et d’encadrement aux élèves impliqués et faire un suivi auprès de ces élèves. 
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